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On dira peut-être que la privation des honneurs dé la

fiepulture ecclésiastique emporte une dégradation et une
infamie,^ et qu'ainsi considérée elle est du ressort de
Tautorito civile chargée de protéger l'honneur des
citoyens.

Nous répondons que le déshonneur et l'infamie sont
plutôt dans la révolte d'un enfant contre sa mère et que
rien ne peut laver la tache d'une désobéissance grave
qui persévère jusqu'à la mort. Tous les procès, tous les
appels, toutes les sentences du monde, ne feront que
donner un plus grand retentissement à la faute et ren-
dre la dégradation et l'infamie plus notoires et plus
déplorables aux yeux des vrais catholiques,.

Jésus-Christ, dit l'Apôtre S. Paul, a aimé son Eglise
et s'est livré "ui-même pour elle (Eph. V. 25). A l'ex-
emple de notre Divin Maître et Modèle, rien ne doit
nous être plus cher en ce monde que cette môme Eglise,

. dont nous sommes les membres sous un même chef qui
est Jésus-Christ. Elle est notre mère, puisqu'elle nous
a engendrés à la vie de la grâce, nous devons l'aimer
d'un amour filial, nous réjouir de ses triomphes, parta-
ger ses tristesses et au besoin élever la voix pour la
défendre. Quand donc nous voyons sa liberté et sa
dignité méconnues, il ne peut ôtre permis à ses enfants,
et encore moins à ses pasteurs, de garder un silence qui'
équivaudrait à une trahison.

^

La Sainte Eglise Catholique, fidèle aux enseigne-
ments de son Divin Maître, apprend à ses enfants à
rendre à César ce qui est à Char et à Dieu ce qui est à
Dieu (Matt. XXII. 21.) Elle leur répète avec le grand
Apôtre : Rendez à chacun ce qui lui est du; le tribut à
qui le tribut; l'impôt à qui Vimpôt ; la crainte à qui la
crainte ; l'honneur à qui l'honneur (Eom. XIII, 7.)
Ce devoir de justice et de respect qu'elle ne cesse de
proclamer, elle a plus que personne le droit d'attendre
qu'on l'îicconiplira à son égard et qu'on rendra à î'E^îise
de Dieu ce qui e°t a l'Eglise de Dieu.
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